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(54) Fourreau en un matériau semi-rigide pour la protection et le calage d’un objet oblong à
l’intérieur d’un conditionnement

(57) Le panneau (9) de ce fourreau comporte :

- à une extrémité correspondant au fond de l'objet
oblong à conditionner dans le fourreau, un volet (11)
articulé par une ligne de pliage transversale sur ce
cinquième panneau (9) et redressé perpendiculai-
rement à celui-ci, afin d'obturer transversalement
l'extrémité correspondante du fourreau, un moyen
usuel de verrouillage étant prévu pour maintenir ce
volet en position redressée ;

- à l'autre extrémité de ce cinquième panneau un vo-

let (15) articulé sur celui-ci par une ligne de pliage
transversale et redressé perpendiculairement au
panneau (9) attenant, à l'intérieur du fourreau, ce
volet (15) comportant une découpe (16) ou des
amorces d'une découpe destinée à recevoir une
partie en saillie de l'objet oblong conditionné, no-
tamment le col d'une bouteille, un second volet (17)
articulé sur le précédent par une ligne de pliage
étant appliqué contre la face interne du panneau (1)
opposé au cinquième panneau (9).
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Description

[0001] La présente invention concerne un fourreau en
un matériau semi-rigide tel que le carton ou le carton
ondulé pour la protection et le calage d'un objet oblong,
notamment d'une bouteille, à l'intérieur d'un condition-
nement. L'invention concerne également un flan prédé-
coupé et refoulé, en un matériau semi-rigide, pour la
réalisation de ce fourreau.
[0002] Il est fréquent de loger dans un conditionne-
ment en carton, en carton ondulé ou similaire, une uni-
que bouteille, qui est ensuite acheminée dans ce con-
ditionnement jusqu'à son destinataire ou jusqu'à un lieu
d'exposition en vente.
[0003] En cours de transport et de manutention, la
bouteille doit être protégée contre les chocs extérieurs
que reçoit l'emballage. Elle doit, en outre, être parfaite-
ment calée à l'intérieur de celui-ci.
[0004] En vue de répondre à ces exigences, la De-
manderesse a déjà proposé, dans sa demande de bre-
vet français FR-A-2 719 563, un dispositif en un maté-
riau semi-rigide, tel que le carton ou le carton ondulé,
pour la protection et le calage d'une bouteille à l'intérieur
d'un conditionnement, ce dispositif comprenant quatre
panneaux sensiblement rectangulaires, attenants entre
eux par des refoulages longitudinaux sensiblement pa-
rallèles, de manière à pouvoir être repliés autour de la
bouteille, en contact avec celle-ci, pour former un four-
reau de protection de cette bouteille, ce dispositif étant
caractérisé en ce qu'il comporte, à chaque extrémité de
chacun desdits panneaux, un premier volet attenant au
panneau associé par au moins une ligne de pliage trans-
versale sensiblement perpendiculaire aux lignes de
pliage longitudinales, ce premier volet pouvant être ainsi
rabattu contre la face externe du panneau attenant non
tournée vers la bouteille, pour former une surépaisseur
à l'extérieur de ce panneau et éviter ainsi un contact di-
rect entre ce panneau et le conditionnement.
[0005] En prévoyant un volet articulé à chaque extré-
mité des panneaux du dispositif et en le repliant contre
la face externe de ce panneau, c'est-à-dire contre la fa-
ce non tournée vers la bouteille logée dans le fourreau
constitué par ces panneaux, on cale ainsi parfaitement
la bouteille et son fourreau dans le conditionnement as-
socié et l'on évite toute transmission directe à la bou-
teille ou aux panneaux en contact avec elle des chocs
reçus par le conditionnement durant les opérations de
transport ou de manutention.
[0006] Dans ce dispositif, les volets disposés aux ex-
trémités des panneaux peuvent être attenants entre eux
latéralement par des lignes de pliage disposées dans le
prolongement de celles par lesquelles les panneaux
sont attenants entre eux.
[0007] Dans une forme de réalisation préférée décrite
dans FR-A-2 719 563, le premier volet attenant à cha-
cune des extrémités des panneaux est prolongé par un
second volet, attenant à ce premier volet par au moins
une ligne de pliage perpendiculaire aux lignes de pliage

longitudinales entre panneaux, de manière à pouvoir
être replié et pincé entre le premier volet associé et la
face externe du panneau correspondant.
[0008] Dans cette forme de réalisation, on accroît ain-
si la surépaisseur constituée par les deux volets super-
posés, à chaque extrémité des panneaux, avec pour
conséquence un meilleur calage du fourreau constitué
par ces panneaux et une meilleure protection de la bou-
teille logée dans ce fourreau.
[0009] Les seconds volets peuvent être attenants la-
téralement entre eux par des lignes de pliage disposées
dans le prolongement de celles par lesquelles les pan-
neaux sont attenants entre eux, tandis que, pour faciliter
la mise en forme du dispositif, une découpe peut avan-
tageusement séparer latéralement les premiers volets
contigus.
[0010] En poursuivant ses études sur ce type de four-
reau, la Demanderesse lui a ensuite apporté divers per-
fectionnements, visant notamment à :

- verrouiller le fourreau en position montée, alors que
le fourreau précédemment décrit est dépourvu de
tout moyen de verrouillage ;

- ménager à une extrémité du fourreau un moyen ap-
te à s'opposer au passage de la bouteille qu'il con-
tient, lorsque ce fourreau est manipulé en position
verticale, pour être introduit verticalement dans un
conditionnement ouvert vers le haut, alors que le
fourreau précédemment décrit était disposé à l'ho-
rizontale dans son conditionnement.

[0011] A cet effet, dans sa demande de brevet fran-
çais N°03.13231, déposée le 12 Novembre 2003 et non
publiée à la date de dépôt de la présente demande, elle
a décrit un fourreau du type général décrit ci-dessus,
destiné à envelopper un objet oblong tel qu'une bou-
teille, ce fourreau étant caractérisé en ce qu'il comprend
un moyen de verrouillage en position montée faisant
corps avec au moins l'un desdits panneaux.
[0012] Ce moyen de verrouillage peut être de tout ty-
pe connu en soi, mais, dans une forme de réalisation
particulièrement simple, au moins une patte est décou-
pée dans un premier panneau du fourreau comportant
un bord longitudinal libre, tandis que, dans un panneau
contigu au précédent et comportant également un bord
longitudinal libre, est ménagée au moins une découpe
destinée à recevoir la patte du premier panneau repliée
vers l'intérieur du fourreau contre la face du panneau
auquel elle est attenante, la forme et les dimensions de
la découpe étant telles que la patte associée ne puisse
y être engagée qu'après avoir été gauchie ou autrement
déformée, la patte reprenant ensuite sa forme initiale du
fait de l'élasticité relative du carton, pour être ainsi ver-
rouillée en position par la découpe.
[0013] La patte et la découpe peuvent avoir par exem-
ple la forme générale d'un T, et la patte peut notamment
être articulée sur le panneau dont elle est issue par un
refoulage parallèle à ceux par lesquels les panneaux
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sont articulés entre eux.
[0014] Ce mode de verrouillage est particulièrement
avantageux, puisque la patte et la découpe destinée à
la recevoir sont ménagées dans des panneaux du four-
reau et ne consomment donc aucune quantité addition-
nelle de matériau semi-rigide.
[0015] En outre, la patte peut être déformée manuel-
lement pour être introduite dans la découpe et le ver-
rouillage du fourreau est donc particulièrement facile à
mettre en oeuvre.
[0016] La présente invention concerne un fourreau du
même type général, mais équipé de volets aptes à ob-
turer les extrémités du fourreau correspondant au fond
et au col de la bouteille.
[0017] L'invention vise également à prévoir dans l'un
de ces volets un moyen de calage en position du col de
la bouteille.
[0018] L'invention vise enfin à proposer un fourreau
de ce type apte à s'adapter à des bouteilles dont le corps
et/ou le col ont des diamètres différents.
[0019] A cet effet, l'invention a pour objet un fourreau
en un matériau semi-rigide tel que le carton ou le carton
ondulé du type général décrit ci-dessus, pour la protec-
tion et le calage d'un objet oblong, notamment d'une
bouteille, à l'intérieur d'un conditionnement, caractérisé
en ce qu'il comporte un cinquième panneau attenant à
l'un des quatre autres panneaux par une ligne de pliage
parallèle à celles par lesquelles ces panneaux sont ar-
ticulés entre eux, ce cinquième panneau venant s'appli-
quer contre la face interne de l'un des quatre panneaux
disposé perpendiculairement à celui auquel ce cinquiè-
me panneau est attenant, ce cinquième panneau
comportant :

- à une extrémité correspondant au fond de l'objet
oblong à conditionner dans le fourreau, un volet ar-
ticulé par une ligne de pliage transversale sur ce
cinquième panneau et redressé perpendiculaire-
ment à celui-ci, afin d'obturer transversalement l'ex-
trémité correspondante du fourreau, un moyen
usuel de verrouillage étant prévu pour maintenir ce
volet en position redressée ;

- à l'autre extrémité de ce cinquième panneau un vo-
let articulé sur celui-ci par une ligne de pliage trans-
versale et redressé perpendiculairement au pan-
neau attenant à l'intérieur du fourreau, ce volet com-
portant une découpe ou des amorces d'une décou-
pe destinée à recevoir une partie en saillie de l'objet
oblong conditionné, notamment le col d'une bou-
teille, un second volet articulé sur le précédent par
une ligne de pliage étant appliqué contre la face in-
terne du panneau opposé au cinquième panneau.

[0020] En variante, le volet destiné à être appliqué
contre la face interne du panneau opposé au cinquième
panneau peut comporter un refoulage transversal, per-
mettant de redresser l'extrémité de ce volet perpendi-
culairement aux différents panneaux, de manière à ob-

turer l'extrémité correspondante du fourreau.
[0021] Pour maintenir en position le volet obturant
transversalement le fourreau à une extrémité, on peut
prévoir un volet supplémentaire articulé sur celui-ci par
une ligne de pliage transversale et venant s'appliquer
contre la face interne du panneau opposé. Dans ce volet
supplémentaire peuvent être ménagées une ou des
coupes rejoignant la ligne de pliage par laquelle il est
articulé sur le volet attenant, cette ligne de pliage pou-
vant aussi comporter une ligne de coupe afin de per-
mettre à ce volet de se déformer, pour s'adapter au dia-
mètre du fond de l'objet oblong conditionné.
[0022] A l'extrémité opposée du fourreau, le volet at-
tenant à celui dans lequel est ménagée une découpe et
qui est appliqué contre la face interne d'un panneau op-
posé du fourreau pourra avantageusement être bloqué
en position par une languette faisant saillie perpendicu-
lairement à partir de ce panneau vers l'intérieur du four-
reau.
[0023] Pour maintenir le fourreau en position assem-
blée, un organe de verrouillage, notamment une lan-
guette, peut avantageusement être découpé dans le
panneau contre une face interne duquel est appliqué le
cinquième panneau et être articulé sur celui dont il est
issu par une ligne de pliage parallèle à celles par les-
quelles les panneaux sont articulés entre eux, de ma-
nière à pouvoir être replié vers l'intérieur du fourreau à
travers une découpe ménagée dans le cinquième pan-
neau et à être engagé après gauchissement ou pliage
dans une découpe de dimensions plus faibles ménagée
dans le panneau attenant au cinquième panneau, pour
faire saillie vers l'extérieur du fourreau.
[0024] Le flan prédécoupé et refoulé en un matériau
semi-rigide tel que le carton ou le carton ondulé dont est
issu le fourreau conforme à l'invention constitue un
autre objet de cette invention.
[0025] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre d'une
forme de réalisation de celle-ci. Dans cette description,
on se référera aux dessins annexés, sur lesquels :

La figure 1 est une vue en plan du flan de carton
ondulé prédécoupé et refoulé dont est issue cette
forme de réalisation du fourreau conforme à
l'invention ;
Les figures 2 à 6 sont des vues en perspective il-
lustrant différentes phases successives de mise en
forme et d'assemblage du fourreau à partir du flan
de la figure 1 ;
La figure 7 est une vue en perspective du fourreau
ainsi réalisé ;
La figure 8 est une vue en perspective illustrant la
mise en place d'un fourreau conforme à l'invention
dans un conditionnement ;
Les figures 9 et 10 sont des vues équivalentes aux
figures 1 et 2 d'une variante, respectivement, du
flan de départ et du fourreau conforme à l'invention,
dans une seconde forme de réalisation.
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[0026] Comme décrit dans la technique antérieure
évoquée ci-dessus, le flan de carton ondulé représenté
sur la figure 1 comprend quatre panneaux rectangulai-
res identiques, 1, articulés entre eux suivant leurs bords
longitudinaux par des refoulages parallèles 2, permet-
tant de replier l'ensemble des panneaux 1 perpendicu-
lairement les uns aux autres autour d'une bouteille non
représentée.
[0027] A chaque extrémité des panneaux est monté
pivotant un premier volet 3, autour de deux refoulages
parallèles 4a, 4b, perpendiculaires aux refoulages 2. On
pourrait utiliser un unique refoulage, mais, en en utili-
sant deux, séparés par une étroite bande, il est possible,
de façon connue en soi, de tenir compte de l'épaisseur
du carton ondulé.
[0028] De façon analogue, les premiers volets 3 se
prolongent par un second volet 6, articulé sur le précé-
dent par deux refoulages parallèles 7a, 7b, perpendicu-
laires aux lignes 2 et séparés par une étroite bande.
[0029] Comme on le voit sur la figure 1, les seconds
volets 6 sont repliés contre les premiers volets 3 asso-
ciés, les volets 3 étant ensuite rabattus contre la face
des panneaux 1 non tournée vers l'intérieur du fourreau
formé par ces panneaux, pour pincer ainsi les volets 6
entre les volets 3 et les panneaux 1. Les volets 6 ainsi
repliés associés à un panneau 1 sont articulés sur les
volets 6 contigus et ils se maintiennent ainsi mutuelle-
ment en position, du fait de l'élasticité du carton ondulé,
sans aucun système de verrouillage.
[0030] Dans la forme de réalisation représentée, les
volets 6 sont de préférence articulés entre eux par des
lignes de pliage disposées dans le prolongement des
refoulages 2, tandis que les volets 3 contigus sont sé-
parés par des découpes 8, destinées à faciliter le pliage
des volets.
[0031] Conformément à l'invention, un cinquième
panneau 9 est articulé sur l'un des panneaux 1 par une
ligne de pliage 10 parallèle aux refoulages 2 et est re-
dressé perpendiculairement à ce panneau 1 pour venir
s'appliquer contre la face interne d'un panneau 1 conti-
gu au précédent, en position montée du fourreau.
[0032] Sur ce panneau 9, un volet 11 est articulé par
une ligne de pliage transversale perpendiculaire aux re-
foulages 2 et 10 et disposée sensiblement au niveau
des lignes 4a, 4b, ce volet 11 ayant des dimensions tel-
les qu'après avoir été redressé perpendiculairement au
panneau 9, il obture au moins partiellement le fourreau
au niveau du fond de la bouteille destinée à être condi-
tionnée dans ce fourreau.
[0033] Sur le volet 11, un volet 12 est articulé par une
ligne de pliage transversale, c'est-à-dire perpendiculai-
re aux refoulages 2, ce volet 12 étant destiné à être en-
gagé dans le fourreau par l'extrémité correspondante
de celui-ci pour venir s'appliquer contre la face interne
du panneau 1 opposé au panneau 5, afin de verrouiller
le volet 11 en position transversale. Afin de faciliter l'in-
troduction du volet 12 dans le fourreau, il peut être divisé
en deux parties 12a, 12b, par une ligne de pliage per-

pendiculaire aux refoulages 2.
[0034] Comme on le voit sur la figure 1, la partie 12a
peut comporter une ligne de coupe 13 parallèle aux re-
foulages 2, tandis qu'une ligne de coupe 14 est ména-
gée dans la portion centrale du refoulage par lequel le
volet 11 et la partie 12a sont articulés entre eux. Des
refoulages disposés obliquement réunissent en outre
les extrémités des lignes de coupe 13 et 14, tout ceci
pour offrir au volet 12a une possibilité de déformation
en vue de s'adapter à des fonds de bouteilles de diamè-
tres différents.
[0035] A l'autre extrémité du panneau 9, un volet 15
comportant une découpe 16 destinée à recevoir le col
de la bouteille conditionnée dans le fourreau est articulé
par une ligne de pliage perpendiculaire aux refoulages
2, permettant de redresser le volet 15 transversalement
à l'intérieur du fourreau.
[0036] Un volet 17, articulé sur le volet 15 par une li-
gne de pliage perpendiculaire aux refoulages 2, vient
s'appliquer à l'intérieur du fourreau contre la face interne
du panneau 1 opposé au panneau 9, en vue de ver-
rouiller le volet 15 en position perpendiculaire au pan-
neau 9. Ce volet vient lui-même en butée contre une
languette 18 faisant saillie vers l'intérieur du fourreau à
partir du panneau 1 opposé au panneau 9. On pourrait,
bien entendu, utiliser un autre moyen de blocage du vo-
let 17, issu de celui-ci ou du panneau 1 opposé au pan-
neau 9, pour le maintenir en position redressée.
[0037] On notera que des lignes de coupe partant de
la découpe 6 et divergeant vers l'extérieur de celle-ci lui
permettent de s'adapter à des cols de bouteille de dia-
mètres différents.
[0038] Comme représenté, le volet 17 peut comporter
éventuellement une ligne de pliage transversale 26, dé-
limitant à son extrémité une partie de dimensions sen-
siblement égales à celles de la section interne du four-
reau, de manière à pouvoir redresser cette partie d'ex-
trémité perpendiculairement à la partie du volet 17 ap-
pliquée contre le volet 1, pour obturer l'extrémité corres-
pondante du fourreau. La partie du volet 17 obturant le
fourreau pourra être verrouillé par tout moyen connu
dans la technique, par exemple par une languette du
même type que la languette 18 , faisant saillie vers l'in-
térieur du fourreau à partir du panneau 1 opposé à celui
contre lequel est appliqué le panneau 9 et sous laquelle
viendra s'engager l'extrémité libre de la partie d'extré-
mité repliée du volet 17.
[0039] Une bande d'arrachage 20 (voir figure 1) peut
éventuellement s'étendre transversalement sur les pan-
neaux 1.
[0040] Pour verrouiller le fourreau en position mon-
tée, une patte 21, ici en forme de T, est découpée dans
le panneau 1 contre lequel est appliqué le panneau 9 et
articulée sur ce panneau 1 par une ligne de pliage pa-
rallèle aux refoulages 2, de manière à pouvoir être re-
pliée vers l'intérieur du fourreau à travers une découpe
22 ménagée en position correspondante dans le pan-
neau 9. Cette patte 21 est ensuite engagée par pliage
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ou en la gauchissant dans une découpe 23 de plus pe-
tites dimensions, pour faire saillie vers l'extérieur du
fourreau et être ainsi verrouillée en position.
[0041] La mise en forme du fourreau va maintenant
être exposée brièvement en référence aux figures 2 à 7.
[0042] Les volets 6 attenants aux volets 3 sont
d'abord repliés contre ces volets 3, qui sont eux mêmes
rabattus en direction des panneaux 1.
[0043] Les panneaux 1 sont ensuite repliés afin d'être
amenés perpendiculairement les uns aux autres, tandis
que, simultanément, le panneau 9 est amené contre le
panneau 1 contigu auquel il n'est pas attenant, que les
volets 11 et 12 sont amenés dans leur position définitive
à l'intérieur du fourreau, de même que les volets 15 et
17 (figures 4 à 7).
[0044] La patte 21 est ensuite repliée, d'abord vers
l'intérieur du fourreau à travers la découpe 22 du pan-
neau 9, puis vers l'extérieur, à travers la découpe 23 du
panneau 1 dont elle est issue, pour verrouiller le four-
reau en position assemblée (figure 7).
[0045] Comme on le voit sur la figure 8, on peut intro-
duire aisément le fourreau 24, maintenu verticalement
dans un conditionnement 25 ouvert à sa partie supé-
rieure, dans lequel il vient se loger en position verticale,
sans que la bouteille contenue dans ce fourreau risque
de s'échapper dans cette position.
[0046] Le conditionnement illustré par la figure 8 n'est
donné qu'à titre d'exemple et il peut être d'un type ab-
solument quelconque et contenir une unique bouteille
logée dans un fourreau conforme à l'invention ou une
pluralité de bouteilles logées dans des fourreaux dis-
tincts.
[0047] Dans la variante de réalisation du fourreau
conforme à l'invention illustrée par les figures 9 et 10,
sur lesquelles les organes déjà décrits sont désignés
par les mêmes chiffres de référence, un organe de ver-
rouillage des volets 3 et 6 en position rabattue contre le
panneau 1 associé est prévu.
[0048] Cet organe de verrouillage 30 a la forme d'une
flèche, dont la tige est articulée par une ligne de pliage,
à son extrémité la plus éloignée de la pointe, sur deux
panneaux 6 contigus, tandis que la pointe est disposée
dans le flan de départ entre les deux volets 3 associés
à ces volets 6 et est dirigée vers la découpe 8, qui sé-
pare ces volets 3 et se prolonge entre les panneaux 1
associés.
[0049] Lorsque l'on replie les volets 6 et 3 contre les
panneaux 1, il est ainsi possible d'engager la pointe de
la flèche de l'organe de verrouillage 26 dans la découpe
8 correspondante, en fin de montage du fourreau, en
déformant dans ce but les parties latérales de la pointe,
qui reprennent ensuite leur forme, du fait de l'élasticité
du carton, en verrouillant ainsi les volets 3, 6 en position
repliée.

Revendications

1. Fourreau en un matériau semi-rigide tel que le car-
ton ondulé pour la protection et le calage d'un objet
oblong, notamment d'une bouteille, à l'intérieur d'un
conditionnement, ce fourreau comprenant quatre
panneaux sensiblement rectangulaires (1), atte-
nants entre eux par des refoulages longitudinaux
sensiblement parallèles (2), de manière à pouvoir
être repliés autour de l'objet oblong, en contact avec
celui-ci, ce fourreau comprenant, à chaque extré-
mité de chacun des panneaux (1), un volet (3) atte-
nant au panneau (1) associé par un moins un re-
foulage transversal (4a, 4b) sensiblement perpen-
diculaire aux refoulages longitudinaux (2), ce volet
(3) pouvant être ainsi rabattu contre la face externe
du panneau attenant (1) non tournée vers la bou-
teille, pour former une surépaisseur à l'extérieur de
ce panneau et, de préférence, un second volet (6)
interposé entre le premier volet (3) et le panneau
(1) associés, ce fourreau étant caractérisé en ce
qu'il comporte un cinquième panneau (9) attenant
à l'un des quatre autres panneaux (1) par une ligne
de pliage parallèle à celles par lesquelles ces pan-
neaux sont articulés entre eux, ce cinquième pan-
neau (9) venant s'appliquer contre la face interne
de l'un des quatre panneaux (1) disposé perpendi-
culairement à celui auquel ce cinquième panneau
est attenant, ce cinquième panneau (9)
comportant :

- à une extrémité correspondant au fond de l'ob-
jet oblong à conditionner dans le fourreau, un
volet (11) articulé par une ligne de pliage trans-
versale sur ce cinquième panneau (9) et re-
dressé perpendiculairement à celui-ci, afin
d'obturer transversalement l'extrémité corres-
pondante du fourreau, un moyen usuel de ver-
rouillage étant prévu pour maintenir ce volet en
position redressée ;

- à l'autre extrémité de ce cinquième panneau un
volet (15) articulé sur celui-ci par une ligne de
pliage transversale et redressé perpendiculai-
rement au panneau (9) attenant, à l'intérieur du
fourreau, ce volet (15) comportant une décou-
pe (16) ou des amorces d'une découpe desti-
née à recevoir une partie en saillie de l'objet
oblong conditionné, notamment le col d'une
bouteille, un second volet (17) articulé sur le
précédent par une ligne de pliage étant appli-
qué contre la face interne du panneau (1) op-
posé au cinquième panneau (9).

2. Fourreau selon la revendication 1, caractérisé en
ce que sur le volet (11) obturant transversalement
le fourreau à une extrémité est articulé par un re-
foulage transversal un volet (12) qui est appliqué
contre la face interne du panneau (1) opposé au
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panneau (9).

3. Fourreau selon la revendication 2, caractérisé en
ce qu'une ligne de pliage transversale divise le vo-
let (12) en deux volets (12a, 12b).

4. Fourreau selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu'une ligne de coupe (13) perpendiculaire à la
ligne de pliage divisant le volet (12) en deux parties
(12a, 12b) est disposée entre cette ligne de pliage
et celle par laquelle le volet (12) est articulé sur le
volet (11), cette dernière comportant aussi dans sa
partie médiane une ligne de coupe (14) dont les ex-
trémités sont réunies par des refoulages disposés
obliquement à l'extrémité opposée de la ligne (13),
de manière que la partie (12a) puisse s'adapter en
se déformant à des corps d'objets de diamètres dif-
férents.

5. Fourreau selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que le volet (17) attenant à celui
(15) qui comporte une découpe (16) dans laquelle
peut être engagé le col d'une bouteille est verrouillé
dans la position dans laquelle il est appliqué contre
la face du panneau (1) opposé au panneau (9) par
une languette (18) faisant saillie vers l'intérieur du
fourreau à partir de ce panneau (1), contre laquelle
le volet (17) vient en butée.

6. Fourreau selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que des lignes de coupe (24) sont
ménagées dans le panneau (15) à partir de la dé-
coupe (16) et divergent à partir de celle-ci pour per-
mettre à la découpe (16) de s'adapter à des cols de
bouteilles de diamètres différents.

7. Fourreau selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce qu'une ligne de pliage transversale
(26) définit dans le volet (17) une partie d'extrémité
de dimensions sensiblement égales à celles de la
section interne du fourreau et apte à être redressée
perpendiculairement à la partie du volet (17) pour
obturer l'extrémité correspondante du fourreau.

8. Fourreau selon l'une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce qu'un organe de verrouillage, no-
tamment une languette (21), est découpé dans le
panneau (1) contre une face interne duquel est ap-
pliqué le cinquième panneau (9) et est articulé sur
ce panneau (8) par une ligne de pliage parallèle à
celles par lesquelles les panneaux (1) sont articulés
entre eux, de manière à pouvoir être replié vers l'in-
térieur du fourreau à travers une découpe (22) mé-
nagée dans le cinquième panneau et à être engagé
par déformation dans une découpe (23) de dimen-
sions plus faible ménagée dans le panneau (1) at-
tenant au cinquième panneau, pour faire saillie vers
l'extérieur du fourreau et reprendre ensuite sa for-

me initiale, du fait de l'élasticité du matériau semi-
rigide, pour verrouiller ainsi le fourreau en position
montée.

9. Fourreau selon l'une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce qu'un organe de verrouillage (30)
est articulé par une ligne de pliage sur deux se-
conds volets (6) contigus, cet organe de verrouilla-
ge (30) comportant une extrémité disposée entre
les deux premiers volets (3) contigus attenants à
ces volets (6) et dirigée vers une découpe (8) qui
sépare ces volets (3) et se prolonge entre les pan-
neaux (1) attenants à ceux-ci, cette extrémité de
l'organe de verrouillage (6) ayant une forme et des
dimensions telles qu'elle puisse être engagée par
déformation, lors du pliage des volets (3, 6), dans
la découpe (8) vers laquelle elle est dirigée, pour
faire saillie de l'autre côté des panneaux (1) asso-
ciés, et reprendre ensuite sa forme initiale, du fait
de l'élasticité du matériau semi-rigide, en ver-
rouillant ainsi les volets (3, 6) en position rabattue.

10. Flan prédécoupé et refoulé en un matériau semi-
rigide tel que le carton ou le carton ondulé, pour la
réalisation d'un fourreau selon la revendication 1,
ce flan comprenant quatre panneaux rectangulai-
res (1) articulés entre eux par des refoulages paral-
lèles (2) suivant leurs bords longitudinaux et com-
prenant chacun, à chacune de leurs extrémités, un
volet (3) articulé sur le panneau associé par au
moins un refoulage transversal perpendiculaire aux
précédents et, de préférence, un second volet (6)
articulé sur chaque volet (3) par au moins un refou-
lage transversal, les refoulages (4a) par lesquels
les volets (3) sont articulés sur les panneaux asso-
ciés étant dans le prolongement les uns des autres,
tandis que les refoulages par lesquels les volets (6)
sont articulés sur les volets (3) sont également si-
tuées dans le prolongement les uns des autres, ce
flan étant caractérisé en ce qu'un cinquième pan-
neau rectangulaire (9) est articulé par une ligne de
pliage parallèle aux refoulages (2) sur un panneau
contigu (1), ce cinquième panneau (9) comprenant
à une extrémité un premier volet (11) articulé sur lui
par un refoulage transversal, tandis qu'à l'autre ex-
trémité du second panneau (9), un volet (15) dans
lequel est ménagée une découpe (16) est articulé
par un refoulage transversal sur le panneau (9), et
qu'un volet (17) est articulé également par un refou-
lage transversal sur le volet (15).

11. Flan selon la revendication 10, caractérisé en ce
que dans le panneau (1) comportant un bord longi-
tudinal libre est découpé un organe de verrouillage,
notamment une patte (21), articulé sur ce panneau
par un refoulage parallèle à ceux par lesquels les
panneaux (1) sont articulés entre eux, tandis que
dans le cinquième panneau (9) est ménagée en po-

9 10



EP 1 574 441 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sition correspondante une découpe (22), dont les
dimensions permettent le passage de cet organe
de verrouillage, et que dans le panneau (1) attenant
à ce cinquième panneau (9) est ménagée égale-
ment en position correspondante une découpe (23)
de dimensions telles que l'organe de verrouillage
doive être plié ou déformé pour pouvoir y être en-
gagé.

12. Flan selon l'une des revendications 10 et 11, carac-
térisé en ce qu'un organe de verrouillage (30) ar-
ticulé par une ligne de pliage sur deux seconds vo-
lets (6) contigus comporte une extrémité disposée
entre les deux premiers volets (3) contigus atte-
nants à ces volets (6) et dirigée vers une découpe
(8) séparant ces volets (3) et se prolongeant entre
les panneaux (1) attenants à ceux-ci, la forme et les
dimensions de l'extrémité de cet organe de ver-
rouillage étant telles que lorsque les volets (3, 6)
sont repliés, cette extrémité ne puisse être engagée
que par déformation temporaire dans la découpe
(8) associée.
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